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« PUBLISH OR PERISH »  



La  science 
évolue vers 
quelque chose 
de différent… 







ETHIQUE DE LA RECHERCHE 











INTEGRITE SCIENTIFIQUE 









• Il semble que des chercheurs aillent dans les revues 
prédatrices car c'est plus rapide, peu cher et que cela 
remplit les CVs montrés à des jurys peu avertis et qui 
semblent impressionnés par ces publications ! 

 

•  Les auteurs publiant dans des revues prédatrices sont 
asiatiques (60 %), d'Afrique (16 %), d'Amérique du 
Nord (9 %) ou d'Europe (9 %),..  

 

• L'APC (Article Processing Charge) serait en moyenne de 
178 $ pour les revues prédatrices versus 900 à  1 300 $ 
pour les revues dites DOAJ 









CONDUITES INAPPROPRIÉES  

 

• Appropriation illicite de données; 

 

• Dérives liées à : 

– la production et traitement de données  

et/ ou    

– la publication; 



Production et traitement de 
données 

 

• L’appréciation arbitraire de données ou leur 
exclusion sans justification.   

 

• La présentation et le traitement 
intentionnellement trompeurs de résultats.  

 

• Le refus d’accorder à des collaborateurs  le 
droit de consulter les données.  

 



Production et traitement de 
données 

• La production de données ou de résultats biaisés sous la 
pression de commanditaires assurant le financement 
d’une recherche.  

 
• L’atteinte ou l’entrave au travail d’autres chercheurs 

notamment en mettant à l’écart ou en rendant 
inutilisables des données, du matériel de recherche, des 
équipements.  

 
• La reprise de travaux ou de découvertes de tiers, sans 

leur autorisation ou sans citation des auteurs et des 
sources, ou toute autre forme de violation des droits de 
la propriété  intellectuelle.  
 



Publication  

• L’interprétation volontairement faussée de données pour 
obtenir le résultat souhaité.  

 

• La présentation/citation intentionnelle de manière erronée 
des travaux de concurrents.  
 

• Les retouches d’images.  
 

• L’omission délibérée des contributions d'autres auteurs dans 
les références.  

 

• Les indications incorrectes sur le stade d’avancement de la 
publication de ses propres  travaux (ex : “manuscrit soumis” 
alors qu’il ne l’a pas été; mention “en cours de  publication” 
alors que le manuscrit n’a pas encore été accepté).  



Publication  

• L’obtention abusive du statut de coauteur d'une 
publication sans avoir apporté de  contribution à la 
recherche;  

 

• L’omission des noms de collaborateurs du projet ayant 
apporté des contributions  essentielles; 

 

• La mention, sans son accord, d’une personne en qualité 
de coauteur; 

 

• La dissimulation de conflits d’intérêts pouvant influencer 
l’évaluation des résultats; 

 



FRAUDE SCIENTIFIQUE 

 

• Le plagiat 

 

• Falsification et fabrication des données 



Plagiat  

• Le  plagiat consiste en l’appropriation d’un contenu (texte, 
images, tableaux, graphiques…) total ou partiel sans le 
consentement de son auteur ou sans citer ses sources.  
 

• L’auto-plagiat,  consiste pour  son  auteur, à « recycler » 
tout ou partie d’un contenu déjà publié sans citer les 
sources.  

 
• Vol d’idées et  plagiat: L’appropriation des informations 

contenues dans des dossiers ou des publications dont on 
assure l’expertise et l’évaluation; 

     L’appropriation d’idées développées au cours de réunions 
ou débats est  difficile, à  prouver. 





Article 2  

  Aux termes du présent décret, 
le plagiat consiste à ce que le 
chercheur visé à l’article 3 du 
présent décret, s’approprie les 

écrits des tiers et/ou leur 
production et/ou leur 

innovations scientifiques. 



Falsification et fabrication de 
données 

 

• La manipulation sélective de données 
pour les enjoliver et le trucage d’images 
avec des logiciels appropriés. 

 

• La falsification et l’invention de données; 

 



 


